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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur le rapport annuel de gestion et les comptes 
de la Fondation des parkings pour l'exercice 2010 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 

Le Conseil d'Etat communique au Grand Conseil le rapport annuel établi 
conformément à l'article 20 de la loi sur la Fondation des parkings, du 17 mai 
2001 (H 1 13), modifiée le 16 mars 2006. Ce rapport fait état de l'ensemble 
des activités déployées par la Fondation, établissement public autonome 
chargé de construire et d'exploiter des parkings dans le cadre de la politique 
des déplacements édictée par les autorités cantonales, ainsi que de procéder à 
diverses activités liées au stationnement. 

Le Conseil de fondation a approuvé le rapport de gestion 2010 de la 
Fondation des parkings (ci-après la Fondation) le 28 mars 2011, ainsi que les 
comptes et le bilan pour le même exercice. En date du 24 août 2011, le 
Conseil d'Etat a donné son approbation au rapport de gestion de l’entreprise, 
aux comptes et au bilan du 31 décembre 2010, conformément à l'article 19 de 
la loi H 1 13.  

La Fondation continue à enregistrer un résultat positif en 2010 avec un 
bénéfice de 6 648 096 F, en hausse par rapport au budget. Les comptes 
annuels de la Fondation, et donc le rapport de gestion, sont présentés sur la 
base des normes comptables IPSAS.  
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L'année 2010 a été marquée par la reprise intégrale du contrôle du 
stationnement sur le territoire de la Ville de Genève, à l'appui d'un contrat de 
prestations liant la Fondation à l'Etat de Genève. Outre l'amélioration du taux 
de rotation des véhicules et la diminution du stationnement illicite, 
l'organisation mise en place a aussi permis la création d'un macaron 
professionnel « Plus » octroyant des facilités de stationnement aux 
entreprises actives dans le centre-ville.  

Avec la fin des travaux de surélévation du parking P+R de Sous-Moulin, 
ce sont 440 nouvelles places supplémentaires qui ont été créées en 2010, 
portant le nombre de places total à 900 sur un emplacement propice au 
transfert modal. 100 places P+R ont également été mises à disposition en 
octobre 2010 dans le parking Ikea.  

L'effectif du personnel de la Fondation au 31 décembre 2010 était de 
145 personnes, ainsi que 2 apprenants. 
 
2. Activités déployées par la Fondation 

Les activités de la Fondation consistent notamment à donner des conseils 
pour la construction et l’exploitation de parkings, à mener des études et 
projets, à construire, rénover et gérer des parkings, à s'occuper des appareils 
de péage et du tri de la monnaie, à gérer les macarons de stationnement et à 
contrôler le stationnement. 

Dans le cadre de la construction et de l’exploitation de parkings, il faut 
distinguer les parcs relais P+R, les parkings habitants, les parkings publics et 
les parkings de tiers gérés par la Fondation, tout en mentionnant que certains 
ouvrages peuvent avoir plusieurs fonctions. 

2.1 Parcs relais P+R en exploitation 

L’exploitation de parcs relais P+R est entièrement assumée par la 
Fondation, qui a mis en vente un abonnement P+R comprenant un parking 
précis et l'accès à tous les transports publics de Genève du réseau Unireso 
(TPG, CFF, Mouettes genevoises). L’obtention de l’abonnement P+R est 
tributaire du lieu de domicile et du lieu de travail.  

A noter, qu'une modification de la politique tarifaire a été mise en place 
en 2010 avec trois tarifs différenciés en fonction de l'attractivité et du coût 
des parkings P+R dans le but d'encourager leur utilisation. 

Grâce au système « Parc+Bicyclette » (P+B), les pendulaires souhaitant 
effectuer la dernière partie de leur trajet à vélo disposent d'un local sécurisé 
pour leur bicyclette dans les P+B de Genève-Plage, de l'Etoile et de Sous-
Moulin, dont les travaux d'extension se sont terminés à l'automne 2010. 
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Nombre de places P+R par parking 

P+R Bachet-de-Pesay 2 100 
P+R Balexert  300 
P+R Bernex 80 
P+R Bout-du-Monde 73 
P+R Etoile 575 
P+R Frontenex 25 
P+R P26 – PALEXPO 200 
P+R Genève-Plage 900 
P+R Ikea (dès le 01.10.10) 100 
P+R Les Mouilles 100 
P+R Moillesulaz 380 
P+R Planche 150 
P+R P 47  200 
P+R Pré-Bois 240 
P+R Sécheron 106 
P+R Sous-Moulin 900 
P+R Tuileries1  50 
P+R Vernier-Meyrin 60 
P+R Veyrier 50 
P+R Voie-Centrale (en face du Stade de Genève) 130 
Total 4623 

 

Ce tableau ne tient pas compte des places à disposition au  
P+R de St-Julien (230 places). 

2.2 Parcs relais à l'étude et rénovations 

Les travaux pour la construction du nouveau P+R de Sécheron ont débuté 
en juillet 2010. Une résidence d'étudiants (IHEID) sera construite sur ce 
nouveau parking de cinq étages (dont deux enterrés) situé à proximité de 
l'arrêt de tram de l'avenue de France. La mise en service, dans un premier 
temps pour les employés de l'OMC en attendant la construction de leur 
parking, est prévue pour le début 2012. 

Les études en vue de la réalisation de différents parcs relais se sont 
poursuivies, notamment pour les P+R du Bachet-de-Pesay et celui dans la 
zone attenante du Trêfle-Blanc, ainsi que pour celui de Frontenex. 
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2.3 Parkings habitants (2782 places) 

La Fondation, après les avoir réalisés, exploite les parkings « habitants » 
ci-après. 

 

Nombre de places « habitants » par parking 

Parking des Grandes-Communes (Onex) 300 

Parking du Prieuré (Pâquis) 560 

Parking des Tilleuls (Saint-Jean) 412 

Parking du Vieux-Moulin (Onex) 200 

Parking des Alpes (sur 300 places) 175 

Parking de la Gare des Eaux-Vives 80 

Parking St-Antoine (sur 500 places) 200 

Parking de Cornavin 80 

Parking Plaine de Plainpalais (création en 2010) 50 

A noter que 725 places habitants sont également disponibles dans les 
parkings de l'Etat suivants : Lombard, Hôtel des Finances, David-Dufour, 
Ecole d'Ingénieurs, Uni-Mail et Quai Ernest-Ansermet. 

2.4 Parkings publics de la Fondation (5680 places) 

La Fondation exploite des parkings pour elle-même, pour l'Etat de 
Genève ou pour des sociétés privées. 

a) Parkings de la Fondation gérés par elle-même 

Parking des Alpes 300 

Parking Saint-Antoine 500 

Parking P26 1050 

Parking de la Gare des Eaux-Vives 80 

Parking P48 (pour le Salon de l'Auto uniquement)  1850 

Parking P49 (pour expositions) 1300 

Parking P47 (pour expositions) 600 
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2.5 Parkings gérés pour le compte de tiers (10311 places) 

a) Parkings publics de l'Etat (6096 places)  

La Fondation agit en tant que régie pour ces parkings gérés à distance par 
le centre de contrôle situé à Saint-Antoine. Ils sont accessibles au public par 
le biais d'abonnements ou à un prix horaire.  

Parking des Alpes 125 

Parking David-Dufour 492 

Parking Ecole d'ingénieurs 185 

Parking Henri-Dunant 62 

Parking Hôtel des Finances 340 

Parking Lombard – Hôpital 780 

Parking Uni-Dufour 190 

Parking Uni-Mail 180 

Parking Quai Ernest-Ansermet 610 

Parking André-Chavanne 64 

b) Parkings privés de l'Etat 

Parking Arsenal 29 

Parking Acacias 45 

Parking du Bureau des Autos (int./ext.) 88 

Parking des Noirettes 15 

Parking Prévost-Martin (int./ext.) 93 

Parking du Stand 17 

Parking de Frontenex 66 

80 parkings du DIP 2715 

c) Parkings appartenant à des tiers gérés par la Fondation 

Parking Place de Cornavin (la FP est actionnaire) 910 

Parking de Plainpalais (la FP est actionnaire) 800 

Parking de Sardaigne, de l'Octroi, du Centre 
communal de Carouge et de la Fontenette 

975 

Parking Place des Nations 1060 

Parking de la Tribune de Genève 200 
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Parking de l'Institut Battelle 200 

Parking Gitana-Bellevue 70 
 

2.6 Macarons de stationnement 

Le Grand Conseil a adopté en janvier 1989 une loi permettant aux 
habitants d'un quartier, soumis à un stationnement limité mais gratuit (zone 
bleue), de déroger à cette limitation par l'obtention d'un macaron payant 
(180 F par année pour les habitants et 360 F pour les commerçants), dont la 
gestion a été confiée à la Fondation des parkings. 

Cette loi d'application de la législation fédérale sur la circulation routière 
(H 1 05) précise que le bénéfice résultant de la mise en place des macarons 
revient intégralement à la Fondation pour la construction et l'exploitation de 
parkings « habitants » et de parcs relais P+R.  

Depuis 2005, tous les secteurs de la Ville de Genève sont au bénéfice du 
système des macarons. Ce sont ainsi plus de 25 000 macarons qui sont gérés 
par la Fondation : environ 90 % pour les habitants et 10 % pour les 
entreprises. Par ailleurs, la Ville de Lancy a décidé d'introduire des zones 
bleues et macarons sur son territoire en 2011. 
 

Date  Nombre de macarons

d'introduction Zone Habitants Commerçants Total
01.11.1998 Eaux-Vives  2171 289 2460 
01.01.1999 Pâquis/St-Gervais  1503 189 1692 
01.04.1999 Vieille Ville  630 252 882 
01.07.1999 Tranchées/Cité  1953 544 2497 
01.11.1999 Grand-Pré/St-Gervais  2210 147 2357 
01.03.2000 Jonction/Bastions  1874 130 2004 
01.06.2000 Florissant  1575 98 1673 
01.07.2000 Cluse/Bastions  2472 157 2629 
01.12.2000 Champel  2203 224 2427 
01.07.2001 St-Jean/St-Gervais  2136 132 2268 
01.01.2002 Sécheron  186 24 210 
01.04.2002 Nations  753 27 780 
01.04.2004 Acacias  636 57 693 
01.09.2004 Cité Vieusseux  1583 100 1683 
01.07.2005 Petit-Saconnex  1122 55 1177 

TOTAL 23007 2425 25432 
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De manière à permettre une appréhension plus globale des aspects liés à 
la gestion des macarons, des tableaux récapitulatifs sont présentés en annexe.  

Initialement destiné aux entreprises, mais utilisable par toute personne ne 
possédant pas de macarons, le macaron multizones « Tout Public » permet de 
parquer son véhicule pour une demi-journée dans les zones bleues au prix de 
10 F la demi-journée ou 20 F la journée. En 2010, 6713 macarons ont été 
délivrés, soit une augmentation de 44 % par rapport à 2009.  

Afin de répondre à une demande des milieux professionnels, le Conseil 
d'Etat a modifié en octobre 2010 le règlement d'exécution de la loi 
d'application de la législation fédérale sur la circulation routière (H 1 05.01), 
afin de proposer le nouveau macaron multizone « Plus ». Disponible depuis 
2011, il permet à certains professionnels répondant à des conditions précises 
de déroger à la réglementation locale du trafic, qui limite la durée de parcage 
des véhicules automobiles sur la voie publique (stationnement en zone bleue 
ou horodateurs à la demi-journée ou à la journée au même tarif que pour le 
macaron « Tout Public »). 
 
3. Autres activités 

3.1 Service du stationnement 
Contrairement aux années précédentes, le service du stationnement (SDS) 

a intégralement effectué en 2010, pour le compte de l'Etat, le contrôle sur 
l'ensemble du territoire de la Ville de Genève, par le biais d'un contrat de 
prestations. Constatant que de nombreux usagers ne savaient pas utiliser le 
disque bleu, la Fondation propose son propre disque, plus clair. En 2010, 
compte tenu de départs, l'effectif du SDS a légèrement diminué par rapport à 
l'année précédente pour atteindre 81 collaborateurs (84 en 2009). 

Cette activité de contrôle a permis d'améliorer sensiblement la 
disponibilité des places payantes au centre-ville, d'augmenter les recettes par 
place, d'informer et de faire changer les habitudes de la population dans ses 
modes de déplacement, d'effectuer de l'îlotage et de la prévention, mais aussi 
d'introduire le macaron multizone « Plus ». La Fondation ne bénéficie 
cependant pas du produit des amendes d'ordre, qui est versé à l'Etat de 
Genève. 
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3.2 Centre de contrôle 
Le centre de contrôle, situé dans le parking Saint-Antoine, est équipé de 

tous les moyens (audio, vidéo) électroniques de surveillance des parkings 
publics gérés par la Fondation, pour elle-même ou pour des tiers, dans 
l'agglomération urbaine. Des contrôles spécifiques ont été mis en place afin 
de mieux détecter les abus commis dans les parkings à barrière. 
L'augmentation constante des dégradations et souillures volontaires a amené 
la Fondation à restreindre l'accès de certains parkings pour réduire le nombre 
de ces actes d'incivilité. De plus, des caméras de vidéosurveillance ont été 
installées dans des parkings. Au niveau des effectifs, des ressources 
supplémentaires ont été engagées en raison du nombre croissant de parkings 
exploités par la Fondation pour le compte de tiers. 

3.3 Entretien des parkings et des horodateurs 
Un service technique assure 24h sur 24 le dépannage, l'entretien et la 

maintenance des équipements de péage des parkings et des horodateurs.  

3.4 Tri monnaie 
Le service « tri monnaie » est en charge de la récupération des recettes 

perçues dans les horodateurs et dans les caisses automatiques. 

3.5 Info parkings  
La Fondation gère le système Info-Parkings installé au centre-ville de 

Genève renseignant sur le nombre de places libres dans les grands parkings 
privés et publics du centre-ville. Le site d'information sur la mobilité Internet 
www.ge.ch/infomobilite, mis au point avec la direction générale de la 
mobilité (DGM), reprend ces données en temps réel. 

3.6 Auto-partage 

La demande en faveur de places pour de l'auto-partage étant en 
augmentation, 51 places ont été mises à disposition dans 8 parkings gérés par 
la Fondation. 

3.7 Zones de stationnement pour véhicules deux-roues motorisés 
La Fondation offre aux personnes conduisant des motos ou scooters la 

possibilité d'acquérir des abonnements pour stationner leur véhicule à 
l'intérieur des parkings publics. 
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4. Situation financière 

4.1 Comptes 2010 
Le résultat global de la Fondation se solde par un bénéfice de 6 648 096 F 

(2009 :7 000 895 F) pour un total des produits, qui se monte à 37 681 600 F 
(2009 : 32 934 389 F) et un total des charges à 31 033 504 F (2009 : 
25 933 495 F). Ce résultat baisse de 5 % par rapport à 2009, mais est en 
hausse de 84 % par rapport au budget. Cet écart s'explique principalement 
par :  

– la hausse des revenus de 959 000 F, dont 823 273 F au titre de la mise en 
équivalence de la société Parking Place de Cornavin S.A.; 

– la baisse des frais de fonctionnement de l'ordre de 825 000 F; 

– la baisse des frais d'exploitation de l'ordre de 1 252 000 F. 

a) Propres produits de la Fondation 

A fin décembre 2010, les produits propres de la Fondation progressent de 
423 % par rapport à 2009 et de 25 % par rapport au budget en raison 
notamment :  

– de la mise en équivalence de la société Parking Place de Cornavin S.A., 
dans les comptes pour un montant de 823 273 F, non prévue dans le 
budget 2010; 

– des produits financiers en hausse; 

– de la revalorisation du mandat de gestion des parkings de l'Etat. 

b) Produits de l'exploitation  

Les produits d'exploitation sont en hausse de 25 % par rapport à 2009, 
principalement du fait de l'indemnité pour le SDS, et sont globalement en 
ligne avec le budget 2010.  

c) Charges propres de la Fondation 

Les charges propres sont en hausse de 6 % par rapport aux charges 2009, 
mais bien en dessous du budget (-18 %) notamment compte tenu de salaires 
non versés en raison de vacances de postes, d'honoraires et d'amortissements 
moins élevés. 

d) Charges d'exploitation des parkings  

Les charges d'exploitation sont globalement en hausse de 22 % par 
rapport à 2009 et en baisse de 4 % par rapport au budget principalement en 
raison du déploiement de l'extension de l'activité du SDS.  
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e) Financement 

L'année 2010 se termine par un excédent des revenus de 6 648 096 F, 
auquel s'ajoutent les amortissements comptables pour 6 012 000 F. Après 
application des variations des actifs et passifs courants, le cash-flow 
d'exploitation est de 14 119 000 F. Les investissements importants se 
montent à 14 390 000 F suite principalement à l'agrandissement du parking 
de Sous-Moulin, au démarrage des travaux du P+R de Sécheron, à des 
travaux au P26 (alimentation électrique) et sur les nouveaux sites du SDS. Au 
31 décembre 2010, la dette est de 75 300 000 F après l'amortissement 
contractuel de 700 000 F.  

4.2 Bilan 2009 
Le bilan de la Fondation au 31 décembre 2010 s'établit à 169 938 167 F 

(2009 : 165 054 097 F), dont le détail se trouve en annexe (page 11). 
 
5. Conclusion 

La Fondation des parkings est au service de la politique des déplacements 
du canton en collaboration avec la direction générale de la mobilité (DGM). 
A l'appui d'une organisation adéquate, la Fondation a repris intégralement, en 
2010, le contrôle du stationnement sur le territoire de la Ville de Genève. 
Cela a permis à la fois de clarifier certaines modalités de fonctionnement 
avec les acteurs du stationnement et de mettre en place le macaron 
professionnel multizone « Plus » octroyant des facilités de stationnement aux 
entreprises actives dans les secteurs du centre-ville. 

En matière de stationnement des habitants, de nombreuses places ont pu 
être mises à leur disposition dans les parkings publics de l'Etat et d'autres 
seront créées dans le futur projet de Carré-Vert (site d'Artamis) dans le 
quartier de la Jonction.  

Suite principalement à la fin des travaux de surélévation au parc relais 
P+R de Sous-Moulin, 500 places P+R de plus ont été créées en 2010. Au fil 
des ans, d'autres places viendront s'ajouter, car plusieurs projets de parcs 
relais P+R sont en cours d'élaboration. 
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Grâce à une bonne gestion depuis plusieurs années, la Fondation est prête 
à envisager l'avenir avec confiance. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
 

 

Annexe :  

Extrait des comptes 2010 de la Fondation des parkings (Bouclement IPSAS) 
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